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(54) Jaquette pour rail destiné aux véhicules ferroviaires

(57) L’invention concerne une jaquette (1) pour l’en-
robage de rails (7) destinés à la circulation de véhicules
ferroviaires, comportant un profilé en matériau élastomè-
re ayant une section généralement en forme de U dont
la base (3) sert d’appui au patin (5) du rail (7) et dont

l’une au moins des branches (11,13) présente une sec-
tion qui épouse au moins partiellement essentiellement
le profil latéral du rail, et dont l’une au moins des branches
(11,13) présente un épaulement (15,17,19,21) orienté
vers l’extrémité opposée à la base (3).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention est relative à une jaquette
d’enrobage de rail ou de partie de rail destiné à la circu-
lation de véhicules ferroviaires, notamment des véhicu-
les du type tramway, trains, grues et autres... ledit rail
étant au moins partiellement noyé, par exemple dans
une voie de circulation automobile ou piétonne, ou dans
une zone engazonnée. Cette technique d’enrobage à
l’aide d’une matière synthétique élastomère permet
d’isoler le rail électriquement de son environnement, per-
met de solidariser le rail dans son support tout en per-
mettant une dilatation et déformation du rail telles que
prévues selon les normes techniques, et permet de subs-
tantiellement absorber les vibrations résultant du passa-
ge d’un véhicule ferroviaire sur lesdits rails, réduisant
ainsi les risques d’endommagement de l’environnement
ainsi que les nuisances sonores dues aux vibrations.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE DE L’INVENTION

[0002] Il est connu d’enrober au moins partiellement
d’une matière synthétique isolante, notamment d’une
mousse de polyuréthane, les parties de rails destinés à
la circulation de véhicules ferroviaires, qui ne sont pas
en contact avec les roues desdits véhicules, avant de les
noyer dans un revêtement de sol ou dans une voie de
circulation automobile et/ou piétonne ou dans une sur-
face engazonnée. Il est également connu d’appliquer et
de fixer notamment par collage des jaquettes ou cham-
bres d’éclisses en caoutchouc sur lesdites parties de rail
avant le coulage d’une dalle de béton intégrant lesdits
rails. Le document WO95/30796 décrit un tel agence-
ment de rail.
[0003] Le document DE-4344815 prévoit d’appliquer
des éléments absorbants latéraux et longitudinaux en
matériau élastique, notamment en caoutchouc ou en un
mélange d’élastomères, sur des voies existantes, en sur-
face ou apparentes, afin d’absorber les vibrations et de
réduire les nuisances dues au bruit généré par le passa-
ge des trains ou autres véhicules ferroviaires. On y pré-
voit également l’enveloppement du patin du rail.
[0004] La demande de brevet EP-0854234 décrit un
dispositif antibruit comportant une jaquette en matière
élastique et résistante, notamment en caoutchouc vul-
canisé ou recyclé, agencée pour envelopper au moins
un flanc latéral du rail. Selon une forme d’exécution dé-
crite, cette jaquette peut également comporter une partie
agencée sous la semelle ou patin dudit rail. Bien que
cette jaquette ait fait ses preuves, elle comporte aussi
certains inconvénients, plus particulièrement, cette ja-
quette se compose de divers éléments qui sont agencés
l’un contre l’autre en formant de grandes longueurs de
joint et présente, de ce fait, un risque de manque d’étan-
chéité à l’eau, avec la conséquence d’une diminution de
l’isolation électrique lorsque le rail est noyé dans un en-

vironnement tel qu’une dalle de béton ou un terrain ga-
zonné. La maîtrise de ce risque exige des mesures com-
plémentaires qui peuvent s’avérer coûteuses, notam-
ment l’usage de colles et autres matières de joint adap-
tées aux conditions climatiques existantes. Le document
DE-3345388 décrit une variante d’exécution de ce type
de jaquette.
[0005] La demande de brevet WO2006/032684 décrit
un procédé d’enrobage d’un rail pour véhicules ferroviai-
res. Dans ce document, on décrit une jaquette de type
similaire à celle mentionnée ci-dessus qui présente des
inconvénients similaires.
[0006] Notons encore le document DE-4004208 qui
décrit une autre variante d’un assemblage visant à ré-
duire les nuisances sonores générées par le passage de
véhicules ferroviaires sur des rails, notamment des rails
noyés dans le sol.
[0007] La demande de brevet WO2008/138913 con-
cerne un module de voie ferrée préfabriqué dont les rails
enveloppés d’une jaquette sont noyés dans une dalle de
béton. Le type ou l’assemblage de jaquette n’y est tou-
tefois pas précisé et il y a lieu de considérer que la ja-
quette correspond à l’une ou l’autre des jaquettes con-
nues à la date de priorité du 11 mai 2007.
[0008] Il a aussi été proposé de remédier au défaut
d’isolation électrique de certains agencements mention-
nés ci-dessus par collage d’une feuille isolante enrobée
de bitume sur toute la surface du rail qui n’est pas en
contact avec les roues du véhicule ferroviaire. Toutefois,
la mise en oeuvre est compliquée et onéreuse.

BUTS DE L’INVENTION

[0009] Le but de l’invention consiste à fournir une ja-
quette pour l’enrobage de rail ou de partie de rail qui est
destiné à la circulation de véhicules ferroviaires, notam-
ment des véhicules du type tramway trains, grues ou
autres et qui est au moins partiellement noyé dans un
support en béton, jaquette qui tout en assurant une iso-
lation sonore et vibratoire comparable à celle assurée
par les jaquettes d’enrobage connues, permet un mon-
tage aisé et assure une bonne isolation électrique du rail
par rapport à son environnement. Le support en béton
peut par exemple être constitué par une voie de circula-
tion automobile ou piétonne ou par une dalle en béton
recouverte d’une surface engazonnée, ou par un support
de rail coulé en béton. Lorsque le rail est noyé dans le
béton, la jaquette devrait encore assurer une bonne fixa-
tion du rail à son support.
[0010] D’autres objectifs de l’invention deviendront ap-
parents à la lecture de la description détaillée qui suit.

DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0011] La présente invention concerne une jaquette
pour l’enrobage de rail destiné à la circulation de véhi-
cules ferroviaires, qui se compose d’un profilé en maté-
riau élastomère ayant une section généralement en for-
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me de U en une seule pièce dont la base sert d’appui au
patin du rail et dont l’une au moins des branches du U
présente une section qui épouse au moins partiellement
essentiellement le profil latéral du rail, et dont l’une au
moins des branches présente un moyen de retenue.
[0012] Contrairement aux jaquettes connues, un tel
profilé est constitué d’une seule pièce en matériau élas-
tomère et ne présente de ce fait pas de joint longitudinal.
De préférence la longueur de la jaquette est adaptée à
la longueur du rail de manière à diminuer le nombre de
joints transversaux. La solidité et l’isolation, notamment
l’isolation électrique, en sont notablement améliorées par
rapport aux jaquettes connues dans l’état de la technique
qui se composent généralement de plusieurs éléments
assemblés, éventuellement par collage.
[0013] Le profilé de l’invention peut être enfilé sur le
rail par écartement des branches du U ou par coulisse-
ment à partir d’une extrémité de tronçon de rail. Il est de
préférence produit en grande longueurs, éventuellement
directement sur le rail.
[0014] Il est bien entendu que pour l’assemblage de
deux longueurs successives de profilé, il y a lieu de pré-
voir un assemblage par emboîtement ou chevauchement
et/ou collage qui garantit une étanchéité à l’eau et isola-
tion électrique conformes aux exigences techniques gé-
néralement imposées par des normes ou autres spécifi-
cations.
[0015] La base du U sert d’appui élastique au rail sur
son support rigide. La base du U peut ainsi jouer le rôle
du ballast d’une voie classique.
[0016] Avantageusement, les branches du U s’éten-
dent jusqu’à proximité de la surface supérieure du rail à
envelopper. Lorsqu’il s’agit d’envelopper un rail noyé es-
sentiellement jusqu’à son sommet dans le béton, notam-
ment un rail à gorge, les branches du U s’étendent avan-
tageusement à même hauteur que le béton et forment
un joint entre le rail et le béton, à la surface de ce dernier.
Dans le cas d’un rail de type Vignole noyé dans son sup-
port en béton, il y a lieu de prévoir un dégagement suf-
fisant autour du champignon du rail afin d’empêcher l’en-
crassement de la voie et afin de permettre le passage
des roues de véhicules ferroviaires. Dans ce cas, les
branches du profilé en U peuvent s’étendre jusqu’à un
niveau légèrement inférieur au sommet du rail, par exem-
ple jusqu’au pied du champignon du rail. La surface su-
périeure de l’une au moins des branches du U peut être
inclinée vers le bas en s’écartant du rail, de préférence
dans le prolongement de la surface inclinée du support
en béton contenant ledit rail.
[0017] Comme mentionné ci-dessus, un côté de l’une
au moins des branches montantes du U épouse essen-
tiellement le profilé latéral du rail. De préférence, les deux
branches montantes épousent essentiellement le profilé
latéral du rail. Le rail est ainsi bien positionné dans son
logement et les vibrations transmises au rail lors du pas-
sage d’un véhicule ferroviaire sont amorties avant d’être
transmises au milieu environnant.
[0018] Si le côté intérieur de l’une au moins des bran-

ches du U épouse essentiellement le profil latéral du rail,
le côté extérieur présente un moyen de retenue de la
jaquette dans le support en béton ou radier dans lequel
le rail est destiné à être noyé. Ce moyen de retenue peut
consister en un épaulement orienté vers le haut, c’est-
à-dire que le vecteur de surface représentatif de la sur-
face supérieure de l’épaulement et normal à celle-ci com-
porte une composante verticale orientée vers l’extrémité
opposée à la base du U. Cet épaulement est destiné à
fixer la jaquette et indirectement le rail dans son loge-
ment. On peut donc éviter de fixer le rail par des fixations
métalliques à son support. La jaquette peut ainsi assurer
le rôle du ballast utilisé dans le cas de voies classiques
et fixe le rail verticalement et transversalement sur et
dans son support rigide.
[0019] Selon une variante, le moyen de retenue peut
aussi consister en un évidement pratiqué dans la face
extérieure de l’une au moins des branches du U. On peut
encore prévoir une combinaison d’un ou plusieurs épau-
lements et d’un ou plusieurs évidements.
[0020] La jaquette de l’invention permet d’améliorer
l’isolation électrique du rail par rapport à son environne-
ment tout en réduisant la transmission des vibrations lors
du passage de véhicules ferroviaires. Elle permet éga-
lement une solidarisation avantageuse du rail dans son
logement en évitant ou du moins en réduisant les fixa-
tions métalliques. L’entretien d’une voie comportant des
rails enveloppés avec une jaquette selon l’invention est
notablement réduit vu généralement l’absence de ballast
et l’absence ou la réduction du nombre de fixations mé-
talliques corrodables.
[0021] La jaquette de l’invention est fabriquée en un
matériau élastomère. Afin de faciliter la fabrication et de
régler l’élasticité des diverses parties du profilé, en fonc-
tion de l’épaisseur du matériau et des exigences techni-
ques, on peut prévoir des évidements, notamment lon-
gitudinaux, de diverses dimensions dans le coeur du ma-
tériau. Ainsi la base du U peut être parcourue par des
évidements longitudinaux de faibles dimensions alors
que les branches du U, notamment à l’endroit qui fait
face à l’âme du rail, peuvent comporter des évidements
de plus grandes dimensions.
[0022] Pour ce qui concerne le matériau élastomère,
divers types de matériaux peuvent convenir. Afin de pou-
voir garantir l’isolation du rail vis-à-vis de son environne-
ment, le matériau élastomère doit conserver ses proprié-
tés mécaniques et ses caractéristiques isolantes dans
une gamme de température allant de -50 °C à 100 °C et
ne peut se dégrader significativement par la présence
d’eau ou à la suite de conditions climatiques. Il doit, par
ailleurs être imputrescible et résister aux agents chimi-
ques tels que les huiles, hydrocarbures, graisses et aci-
des dilués. Un matériau qui convient pour ce genre d’ap-
plication est un matériau composite à base de granules
de caoutchouc, notamment de caoutchouc recyclé à par-
tir de pneumatiques, liés par une résine, notamment à
base de polyuréthane ou de polyéthylène, par exemple
de PE à basse densité, ou de PE recyclé. Le PE est
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préféré car il a moins tendance à absorber l’eau que le
PU. Les particules de caoutchouc peuvent notamment
être obtenues à partir de pneumatiques broyés ; c’est-à-
dire que l’on sépare le caoutchouc des cordes métalli-
ques et des textiles des pneumatiques et que l’on broie
le caoutchouc.
[0023] Selon une forme d’exécution préférée, on peut
utiliser des particules de pneumatiques broyés ; c’est-à-
dire que l’on évite l’étape de séparation susmentionnée.
Il apparaît que les particules métalliques et/ou textiles
présentes dans le matériau composite servent de charge
et de renfort pour le matériau.
[0024] Selon un autre aspect de l’invention, on fournit
également un procédé de fabrication avantageux de ja-
quette destinée à l’enrobage de rail pour la circulation de
véhicules ferroviaires. Un tel procédé peut comporter les
étapes suivantes : mise à disposition des particules de
caoutchouc, notamment de caoutchouc recyclé à partir
de pneumatiques ou des particules de pneumatiques
broyés, ayant une dimension de 0,01 à 5 mm, mise à
disposition d’ un liant à base de résine, notamment à
base de polyuréthane ou de polyéthylène, par exemple
de PE à basse densité, ou de PE recyclé, et extrusion
du mélange particules/liant dans une proportion de 2 à
20 % en poids de liant dans une extrudeuse adéquate
connue en soi, équipée d’un outil permettant d’obtenir le
profilé de section voulue correspondant à la section de
jaquette lorsqu’il est refroidi. De préférence, le liant est
compris dans le mélange à raison de 3 à 15 % en poids,
tout particulièrement à raison de 5 à 10 % en poids.
[0025] Lorsque le matériau élastomère est notamment
mis en oeuvre par extrusion, on peut prévoir une enve-
loppe en un matériau élastomère différent du premier.
Cette enveloppe peut être co-extrudée lors de l’extrusion
de la jaquette. De préférence, le matériau élastomère de
l’enveloppe ne comporte pas de charge métallique et ren-
force l’étanchéité et l’isolation électrique. L’enveloppe
élastomère peut avantageusement comporter des pig-
ments qui le teinte de façon adaptée à son environne-
ment, tel qu’un pavage, une surface engazonnée etc.
[0026] Grace à l’invention, le rail est isolé de son sup-
port et du sol environnant par une épaisseur de matériau
élastique qui d’une part constitue une isolation électrique
qui empêche le passage de courants de fuite du rail au
sol environnant, et qui, d’autre part absorbe au moins
partiellement les vibrations générées par le passage de
trains ou tramways sur la voie ferrée. Les vibrations trans-
mises au sol environnant sont ainsi notablement réduites
et les nuisances sonores diminuées.

DESCRIPTION DES FIGURES

[0027]

- La figure 1 est une vue en coupe d’une forme d’exé-
cution de la jaquette selon l’invention;

- La figure 2 est une vue en coupe selon une autre

forme d’exécution de la jaquette selon l’invention ; et

- La figure 3 est une vue en coupe d’une variante
d’exécution de la jaquette selon l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE DE FORMES D’EXECU-
TION DE L’INVENTION

[0028] Comme représenté dans les figures, la jaquette
sert à enrober un rail d’une voie ferrée destinée notam-
ment à la circulation de trains ou tramways. En se référant
plus particulièrement à la figure 1, la jaquette porte le
repère de référence général 1. Elle se compose d’un ma-
tériau élastomère de préférence produit selon un profil
épousant la forme globale d’un U et en une seule pièce.
La base 3 du U sert d’appui au patin 5 du rail 7. Elle
transmet les efforts élastiquement des rails 7 vers le sup-
port rigide et/ou le sol. Elle joue ainsi en partie du moins
le rôle du ballast d’une voie ferrée classique. Les bran-
ches 11 et 13 du U 1 épousent sur leur côté intérieur
généralement le profil du rail 7. Leur côté extérieur pré-
sente au moins un épaulement 15, 17, 19 et 21. Chaque
épaulement est agencé de telle sorte qu’il comporte une
surface orientée vers l’extrémité opposée à la base du
U ; c’est-à-dire que le vecteur représentatif de ladite sur-
face de l’épaulement comporte une composante orientée
vers l’extrémité opposée à la base du U 1. Les branches
11 et 13 retiennent ainsi le rail dans son logement. Lors-
que le rail ainsi enveloppé est noyé dans une dalle ou
un support en béton, les branches 11 et 13 reprennent
élastiquement les efforts transversaux comme le ballast
d’une ligne classique. Elles amortissent également les
vibrations lors des passages de véhicules ferroviaires,
réduisant ainsi les désagréments sonores liés à la circu-
lation de véhicules ferroviaires.
[0029] Dans le cas de la figure 1, la jaquette enveloppe
un rail à gorge assez courant pour les tramways en pas-
sage dans des zones piétonnes ou sur une voie de cir-
culation automobile. Les branches 11 et 13 s’étendent
essentiellement jusqu’à hauteur de la crête de la surface
supérieure du rail 7. Le support rigide (non représenté)
sera avantageusement agencé à cette même hauteur.
Les branches 11 et 13 La jaquette de l’invention est fa-
briquée en un matériau élastomère. Afin de faciliter la
fabrication et de régler l’élasticité des diverses parties du
profilé, en fonction de l’épaisseur du matériau et des exi-
gences techniques, on peut prévoir des évidements, no-
tamment longitudinaux, de diverses dimensions dans le
coeur du matériau. Ainsi la base du U peut être parcourue
par des évidements longitudinaux de faibles dimensions
25 alors que les branches 11 et 13 du U, notamment à
l’endroit qui fait face à l’âme du rail, peuvent comporter
des évidements de plus grandes dimensions 27 et 29.
[0030] La jaquette de l’invention est avantageusement
produite de sorte à former une section d’une seule pièce.
Elle présente, de préférence, une longueur adaptée à la
longueur des rails utilisés de manière à éviter les joints
transversaux sur la longueur d’un rail.
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[0031] Pour ce qui concerne le matériau élastomère,
divers types de matériaux peuvent convenir. Il y a toute-
fois lieu de veiller au pouvoir isolant électrique du rail vis-
à-vis de son environnement, dans des conditions clima-
tiques diverses ; le matériau élastomère doit notamment
conserver ses propriétés mécaniques et ses caractéris-
tiques isolantes dans une gamme de température allant
de -50 °C à 100°C et ne peut se dégrader significative-
ment par la présence d’eau ou à la suite de conditions
d’utilisation en milieu agressif. Il doit être imputrescible
et résister aux agents chimiques tels que les huiles, hy-
drocarbures, graisses et acides dilués. De préférence,
le matériau élastomère est un matériau composite à base
de granules de caoutchouc, notamment de caoutchouc
recyclé à partir de pneumatiques, liés par une résine,
notamment à base de polyuréthane ou de polyéthylène,
par exemple de PE à basse densité, ou de PE recyclé.
Le PE est préféré car il a moins tendance à absorber
l’eau que le PU. Les particules de caoutchouc peuvent
notamment être obtenues à partir de pneumatiques
broyés ; c’est-à-dire que l’on sépare le caoutchouc des
cordes métalliques et des textiles des pneumatiques et
que l’on broie le caoutchouc. Les particules de caout-
chouc peuvent présenter des dimensions allant de 0,01
à 5 mm, et plus.
[0032] Selon une variante d’exécution, on peut utiliser
des particules de pneumatiques broyés ; c’est-à-dire que
l’on évite l’étape de séparation susmentionnée. Il appa-
raît que les particules métalliques et/ou textiles présentes
dans le matériau composite servent de charge et de ren-
fort pour le matériau. Dans ce cas, il est avantageux de
prévoir une enveloppe 31 en un matériau élastomère dif-
férent du premier. De préférence, ce dernier ne comporte
pas de charge métallique et renforce l’étanchéité et l’iso-
lation électrique de la jaquette. Cette enveloppe élasto-
mère peut avantageusement comporter des pigments
qui la teintent de façon adaptée à son environnement,
tel qu’un pavage ou une surface engazonnée etc.
[0033] Comme on peut le voir à la figure, le matériau,
notamment la base 3 et les branches 11 et 13 dans leur
partie la plus large (ou dans la partie face à l’âme du rail),
présente des évidements longitudinaux 25, 27 et 29. Les
dimensions et nombre de ceux-ci sont calculés de ma-
nière à régler de façon appropriée l’élasticité et la résis-
tance des diverses parties de la jaquette en fonction des
exigences techniques, comme les charges et vitesses
de passage des véhicules ferroviaires.
[0034] La figure 2 montre une variante d’exécution de
la jaquette de l’invention appliquée notamment à une voie
du type Vignole, plutôt utilisée pour la circulation de
trains. On y distingue la jaquette 100 de l’invention et le
rail 7. La jaquette se compose d’un matériau élastomère
de préférence produit selon un profil épousant la forme
globale d’un U et en une seule pièce. La base 103 du U
sert d’appui au patin 5 du rail 7. Elle transmet les efforts
élastiquement des rails 7 vers le support rigide. Les bran-
ches 111 et 113 du U 100 épousent sur leur côté intérieur
généralement le profil du rail 7. Leur côté extérieur pré-

sente chacun un épaulement 115 et 119. Chaque épau-
lement est agencé de telle sorte qu’il comporte une sur-
face orientée vers l’extrémité opposée à la base 103 du
U ; c’est-à-dire que le vecteur représentatif de ladite sur-
face de l’épaulement comporte une composante orientée
vers l’extrémité opposée à la base du U 100. Les bran-
ches 111 et 113 retiennent ainsi le rail dans son loge-
ment. Lorsque le rail ainsi enveloppé est noyé dans une
dalle ou un support en béton, les branches 111 et 113
reprennent élastiquement les efforts transversaux com-
me le ballast d’une ligne classique. Elles amortissent
également les vibrations lors des passages de véhicules
ferroviaires, réduisant ainsi les désagréments sonores
liés à la circulation de trains.
[0035] Comme le montre la figure, les branches 111
et 113 s’étendent essentiellement jusqu’au pied du
champignon du rail 7 et offrent une surface supérieure
inclinée 123 et 124 qui génère un dégagement suffisant
pour les roues de véhicule ferroviaire et empêche l’en-
crassement de la voie. La surface supérieure du support
rigide (non représenté) épousera avantageusement au
moins partiellement la même inclinaison que celle des
surfaces supérieures des branches de jaquette. Comme
dans le cas de figure décrit plus haut, la jaquette de l’in-
vention est fabriquée en un matériau élastomère pourvu
d’évidements longitudinaux 125, 127 et 129. Le nombre
d’évidements et les dimensions de ceux-ci sont calculés
de manière à adapter la raideur statique et dynamique
de la voie en fonction des charges portées par le rail et
des performances acoustique et vibratoire désirées.
[0036] La figure 3 montre une autre variante de jaquet-
te qui s’applique notamment à une voie du type Vignole,
notamment destinée à être noyée dans une dalle de bé-
ton. Elle se distingue de la forme d’exécution représentée
à la figure 2 par la finition différente des extrémités su-
périeures des branches de la jaquette. La figure 3 montre
la jaquette 200 et le rail 7 en coupe transversale. La ja-
quette 200 se compose d’un matériau élastomère de pré-
férence produit selon un profil épousant la forme globale
d’un U et en une seule pièce. La base 203 du U sert
d’appui au patin 5 du rail 7. Elle transmet les efforts élas-
tiquement des rails 7 vers le support rigide. Les branches
211 et 213 du U 200 épousent sur leur côté intérieur
généralement le profil du rail 7. Leur côté extérieur pré-
sente chacun un épaulement 215 et 219. Chaque épau-
lement est agencé de telle sorte que le vecteur repré-
sentatif de la surface supérieure de l’épaulement com-
porte une composante orientée vers l’extrémité opposée
à la base 203 du U 200. Les branches 211 et 213 retien-
nent ainsi le rail dans son logement. Lorsque le rail ainsi
enveloppé est noyé dans une dalle ou un support en
béton, les branches 211 et 213 reprennent élastiquement
les efforts transversaux comme le ballast d’une ligne
classique. Elles amortissent également les vibrations
lors des passages de véhicules ferroviaires, réduisant
ainsi les désagréments sonores liés à la circulation de
trains. Comme on peut le voir, l’extrémité 212 de la bran-
che 211 s’étend approximativement jusqu’à hauteur de
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la crête du champignon du rail 7. L’autre branche 213 de
la jaquette 200 forme un dégagement 214 au niveau du
bourrelet 8 du rail 7, qui permet le passage de la roue du
véhicule ferroviaire. Le béton de la dalle dans laquelle
est noyé le rail viendra à même la hauteur des branches
211 et 213.
[0037] Des longueurs appropriées de jaquettes de l’in-
vention peuvent être « enfilées » sur un tronçon de rail
en écartant les branches du U afin de permettre l’enga-
gement du patin de rail dans son logement prévu dans
la jaquette ou en les coulissant sur le rail à partir d’une
extrémité de celui-ci. Il est également possible de pro-
duire les jaquettes sur chantier, directement sur les tron-
çons de rails. Les tronçons de rail ainsi enveloppés peu-
vent ensuite être positionnés selon les exigences tech-
niques concernant l’écartement et l’inclinaison de voie
et le support ou la dalle de béton peut être coulée. On
peut ainsi préparer des modules préfabriqués en usine
à assembler sur chantier ou placer les rails enrobes et
couler le béton sur chantier.
[0038] Les avantages de la solution technique propo-
sée par la présente invention ont été décrits ci-dessus.
L’homme de l’art comprendra aisément que d’autres va-
riantes que celles décrites ici peuvent être envisagées
et tombent dans le cadre de l’invention.

Revendications

1. Jaquette (1,100) pour l’enrobage de rail (7) destiné
à la circulation de véhicules ferroviaires, comportant
un profilé en matériau élastomère ayant une section
généralement en forme de U en une seule pièce dont
la base (3,103,203) sert d’appui au patin (5) du rail
(7) et dont l’une au moins des branches (11,13 ;
111,113 ;211,213) présente une section qui épouse
au moins partiellement essentiellement le profil la-
téral du rail, et dont l’une au moins des branches
(11,13 ; 111,113 ;211,213) présente un moyen de
retenue (15,17,19,21 ; 115,117 ; 215,219).

2. Jaquette selon la revendication 1 caractérisée en
ce que les branches du U (11,13 ; 111,113 ;
211,213) s’étendent jusqu’à proximité de la surface
supérieure du rail (7) à envelopper.

3. Jaquette selon la revendication 2 caractérisée en
ce que les branches du U (11,13 ; 111,113 ;
211,213) s’étendent essentiellement à même hau-
teur que le béton noyant le rail et forment un joint
entre le rail et le béton, à la surface de ce dernier.

4. Jaquette selon la revendication 2 caractérisée en
ce que la surface supérieure (123,124) de l’une au
moins des branches du U (100) est inclinée vers le
bas en s’écartant du rail, de préférence dans le pro-
longement de la surface inclinée du support en béton
contenant ledit rail.

5. Jaquette selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisée en ce que le côté intérieur des deux
branches montantes (11,13 ;111,113 ; 211,213) du
U épouse essentiellement le profilé latéral du rail.

6. Jaquette selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisée en ce que le moyen de retenue
consiste en un ou plusieurs épaulement(s) orienté(s)
vers le côté opposé à la base du U, ou en un ou
plusieurs évidements ou en une combinaison de
ceux-ci.

7. Jaquette selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisée en ce qu’elle est fabriquée en un
matériau élastomère, éventuellement parcouru
d’évidements (25,27,29 125, 127, 129 ;225,227,229)
notamment longitudinaux, de diverses dimensions
dans le coeur du matériau.

8. Jaquette selon la revendication 7 caractérisée en
ce qu’elle consiste en un matériau composite à base
de particules de caoutchouc, notamment de caout-
chouc recyclé à partir de pneumatiques, liées par
une résine, notamment à base de polyuréthane ou
de polyéthylène, par exemple de PE à basse densité,
ou de PE recyclé.

9. Jaquette selon la revendication 7 caractérisée en
ce qu’elle consiste en un matériau composite à base
de particules de pneumatiques, liées par une résine,
notamment à base de polyuréthane ou de polyéthy-
lène, par exemple de PE à basse densité, ou de PE
recyclé.

10. Jaquette selon l’une des revendications 1 à 9 carac-
térisée en ce qu’elle comporte une enveloppe
(31,131,231) en un matériau élastomère différent du
premier, de préférence en un matériau élastomère
ne comportant essentiellement pas de charge mé-
tallique ou textile.

11. Jaquette selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisée en ce que le matériau élastomère
et/ou le matériau élastomère de l’enveloppe contient
un pigment le teintant de façon adaptée à son envi-
ronnement.

12. Jaquette selon l’une des revendications 8 à 11 ca-
ractérisée en ce que les dimensions et le nombre
des évidements (25,125,225) sont calculés de ma-
nière à adapter la raideur statique et dynamique de
la voie en fonction des charges portées par le rail et
des performances acoustique et vibratoire désirées.

13. Jaquette selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisée en ce qu’elle est produite dans un
matériau étanche et isolant électrique.
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14. Jaquette selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisée en ce qu’elle présente une lon-
gueur adaptée à la longueur des rails utilisés de ma-
nière à éviter les joints transversaux sur la longueur
d’un rail.

15. Procédé de fabrication de jaquette destinée à l’en-
robage de rail destiné à la circulation de véhicules
ferroviaires, caractérise en ce que

- on met à disposition des particules de caout-
chouc, notamment de caoutchouc recyclé à par-
tir de pneumatiques ou des particules de pneu-
matiques broyés, ayant une dimension de 0,01
à 5 mm,
- en ce qu’on met à disposition un liant à base
de résine, notamment à base de polyuréthane
ou de polyéthylène, par exemple de PE à basse
densité, ou de PE recyclé, et
- en ce qu’on extrude un mélange particu-
les/liant dans une proportion de 2 à 20 % en
poids de liant, de préférence 3 à 15 % en poids,
plus particulièrement 5 à 10 % en poids, dans
une extrudeuse adéquate connue en soi, équi-
pée d’un outil permettant d’obtenir un profilé
ayant la section voulue après refroidissement.
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